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 n° 85 582 du 3 août 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 
sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 février 2012, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 10 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

La partie requérante a introduit, le 3 janvier 2008 une demande d’asile, qui  s’est clôturée par un arrêt 

du Conseil n° 15 181 du 26 août 2008 refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui accorder 

le statut de protection subsidiaire. Le recours en cassation administrative introduit à l’encontre de cet 

arrêt a été déclaré non admissible par une ordonnance n° 3408 du 9 octobre 2008 du Conseil d’Etat. 

 

En date du 1
er

 août 2011, la requérante introduit une demande de carte de séjour de membre de famille 

d’un citoyen de l’Union, en sa qualité de partenaire dans le cadre d’une relation durable de [M.F.], de 

nationalité belge. 
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Cette demande a été complétée les 4 octobre 2011 et 22 novembre 2011. 

 

Le 10 janvier 2012, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire. Cette décision qui constitue l’acte attaqué est motivée comme suit :  

 

« L’intéressé (e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union » 

 

Défaut de preuve de relation durable avec son partenaire belge Monsieur [M.F.] ( article 40 ter de la Loi 

du 15/12/1980) 

 

En effet, les partenaires n’ayant pas d’enfant en commun et n’ayant pas apporté la preuve qu’ils 

cohabitaient ensemble depuis au moins un an, ils devaient établir de façon probante et valable qu’ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant les preuves qu’ils entretenaient des contacts 

réguliers par téléphone ou par courrier ( ordinaire ou électronique) et qu’ils s’étaient rencontrés au 

moins trois fois avant l’introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 

45 jours ou davantage : ce qui n’a pas été démontré. 

 

Les modes de preuves présentés- déclarations de particuliers (5), envois de courriers (5) à l’attention de 

l’intéressée avec adresse de référence de celle de son partenaire suite à des commandes diverses ( 3 

suisses, bon prix, , blanche porte) – ne sont pas considérés comme des éléments suffisants pour établir 

le caractère durable et sérieux de la relation de ce couple. 

 

En effet, les déclarations produites ont pour seules valeurs déclaratives et ne peuvent faire foi. 

De plus le fait de recevoir des commandes et du courrier à l’adresse de la personne rejointe ne 

constitue pas pour autant une epreuve que l’on entretient avec ce dernier une relation affective.  

 

Ces éléments justifient donc un refus de la demande de droit au séjour en qualité de partenaire de 

belge » 

  

2. Exposé des moyens d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 40, 40 bis, 40 ter et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, de la violation de l’article 3 de l’Arrêté Royal du 7 mai 2008, de la violation des articles 1
er

 à 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du défaut manifeste 

de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation en (sic) ainsi que de la violation de l’article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales ».  

 

Dans ce qui s’apparente à une première branche, critiquant la motivation de l’acte attaqué, la partie 

requérante rappelle en premier lieu le prescrit des articles 40, 40 bis §2 2° de la loi du 15 décembre 

1980 et de l’article 3 de l’Arrêté royal du 7 mai 2008 fixant certaines modalités d’exécution de la loi du 

15 décembre 1980. Elle fait ensuite valoir qu’elle a produit des documents ainsi que toute une série 

d’attestations émanant d’amis, de connaissances, ou encore de tiers, qui établissent que la requérante 

entretenait une relation durable avec son compagnon depuis plus d’un an, dès lors que sa cohabitation 

ne pourrait être mise en doute.  

 

Dans ce qui peut être lu comme étant une seconde branche, elle estime qu’en écartant ces documents, 

pour considérer que la requérante restait en défaut de démontrer l’existence d’une relation durable avec 

son compagnon depuis plus d’un an, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation. Enfin, après un développement théorique sur la portée de l’article 8 de la CEDH, la 

requérante soutient que l’acte attaqué porte atteinte de manière disproportionnée à son droit au respect 

de sa vie privée et familiale. 

 

3. Discussion. 
 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil observe que la décision attaquée fait suite à 

une demande de carte de séjour en qualité de partenaire, avec relation durable d’un Belge qui est régie, 

en vertu de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, par l’article 40bis §2, al. 1er, 2° de la même loi, 
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lequel exige que les partenaires soient unis par « […] une relation de partenariat durable et stable 

dûment établie.  

 

Le caractère durable et stable de cette relation est démontré :  

 

- si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande; 

 

- ou bien si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu'ils fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage; 

 

- ou bien si les partenaires ont un enfant commun ». 

 

Les critères prévus par cette disposition sont alternatifs, et non pas cumulatifs. Il s’ensuit que le 

caractère stable de la relation est établi si les partenaires ont cohabité de manière ininterrompue en 

Belgique ou dans un autre pays pendant au moins un an avant la demande, sans devoir, en outre 

démontrer, qu’il ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou 

électronique, s’être rencontrés trois fois durant les deux années précédant la demande et que ces 

rencontres comptabilisent au moins 45 jours au total.  

 

En l’espèce, la partie requérante soutient se trouver dans la première des trois hypothèses précitées et 

prétend avoir produit à l’appui de sa demande les pièces établissant une cohabitation avec son 

compagnon depuis plus d’un an. 

 

Dans la mesure où elle a introduit sa demande de carte de séjour de membre de famille d’un citoyen 

belge le 1
er

 août 2011, le Conseil estime qu’il lui appartenait de démontrer qu’elle cohabitait avec son 

compagnon depuis le 1
er

 août 2010 au minimum. 

 

Le Conseil observe qu’en l’occurrence, la partie requérante se prévaut notamment de témoignages 

écrits, lesquels sont comptabilisés dans la décision au nombre de cinq, mais dont un seul se retrouve au 

dossier administratif. 

 

Indépendamment du caractère apparemment incomplet du dossier administratif, le Conseil estime qu’à 

tout le moins, l’attestation figurant au dossier indique une cohabitation des parties de plus d’un an 

depuis la demande.  

 

Le Conseil observe également que la partie requérante a en outre notamment produit, dans le cadre 

d’un complément qui a été transmis à la partie défenderesse le 4 octobre 2011, différents documents 

parmi lesquels figure un courrier de la société [B. P.] daté du 16 juin 2010 et qui lui a été envoyé à 

l’adresse de son compagnon, ce qui tend à corroborer la thèse d’une cohabitation de plus d’un an au 

moment de la demande.  

 

Compte tenu de la conjonction des divers éléments précités, il incombait à la partie défenderesse de 

motiver plus précisément sa décision et d’exposer ainsi les raisons pour lesquelles elle estimait que la 

partie requérante ne pouvait se prévaloir en l’espèce d’une cohabitation depuis au moins un an au jour 

de la demande. 

 

En se bornant à examiner les documents produits par la partie requérante exclusivement sous l’angle 

des critères de la seconde hypothèse légale susmentionnée, sans se prononcer sur la question de 

savoir si ces pièces étaient de nature à établir que les partenaires répondaient aux critères de 

cohabitation de plus d’un an constituant la première hypothèse légale, la partie défenderesse n’a pas 

suffisamment motivé sa décision. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique 

est, en ce sens, fondée et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

Les considérations tenues par la partie défenderesse dans sa note d’observations sur ce point, 

rappelant la portée de l’obligation de motivation formelle et les limites du contrôle du Conseil, ne 

permettent pas de modifier cette analyse. 
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3.2. Il n’y a pas lieu d’examiner la seconde branche du moyen unique qui, à la supposer fondée, ne 

pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

10 janvier 2012, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois août deux mille douze par : 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des 

étrangers 

 

Mme B. RENQUET, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. RENQUET  M. GERGEAY 

 


